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Mobilité de la main-d’œuvre

Il s’agit d’un ambitieux plan d’action dont, de prime abord,
deux volets interpellent tout particulièrement la Centrale des
syndicats démocratiques (CSD) : d’une part, la négociation
d’une éventuelle entente de partenariat économique entre
le Canada et l’Union européenne et, d’autre part, la mise en
place à brève échéance de nouvelles réglementations et mé-
canismes établissant de nouvelles règles concernant la
mobilité de la main-d’œuvre.
« Relativement au projet de partenariat économique entre le
Canada et l’Union européenne, si jamais il se concrétise, il
nous faudra, en nous appuyant sur les leçons que nous avons
tirées des différents accords commer-ciaux de libre échange

conclus par le gouvernement canadien, être vigilants, développer
de nouvelles coalitions avec nos vis-à-vis européens et organiser une
véritable mobilisation citoyenne pour éviter qu’une telle négociation
se fasse en catimini. Quant au volet de la mobilité de la main-d’œuvre,
en raison de son ampleur et des échéances qui s’y rattachent,
sa réalisation représente un défi considérable », explique le président
de la CSD, François Vaudreuil.

Par JACQUELINE DE BRUYCKER

Devant quelque 400 décideurs
représentant les principaux
secteurs économiques et pro-
fessionnels réunis à Montréal
le 3 mars dernier, le premier
ministre, Jean Charest, a déposé
son plan d’action pour l’avenir
du Québec : la création d’un
nouvel espace économique.

« Nous voulons positionner le
Québec pour qu’il puisse se
hisser au rang des économies les
plus prospères », a-t-il expliqué.
Préoccupé par la pénurie ap-
préhendée de main-d’œuvre,
liée au vieillissement de la
population, qui risque de freiner
la croissance des entreprises et

donc la croissance économique
du Québec, il a souligné que la
création de ce nouvel espace
devenait, dans un tel contexte,
essentielle à la prospérité de
l’économie québécoise.
Dans un monde où la compé-
tence et l’innovation sont les
clés de la prospérité, la capacité

d’attirer des personnes quali-
fiées revêt, aux yeux du premier
ministre, une importance capi-
tale tout comme le sont la
conclusion de nouvelles allian-
ces, l’ouverture de nouveaux
marchés aux entreprises et cela,
tout en préservant, voire en
améliorant, la qualité de vie des
Québécois.

UN PLAN D’ENVERGURE
Pour réaliser son objectif, le gouvernement a décidé d’ouvrir
cinq grands chantiers, soit :
3 la signature d’une entente France-Québec sur la reconnaissance

mutuelle des compétences des travailleurs qualifiés;
3 la signature d’un accord Québec-Ontario sur le commerce

et l’économie;
3 la promotion d’une entente de partenariat économique

entre le Canada et l’Union européenne;
3 la mise en œuvre complète de l’Accord sur le commerce

intérieur (ACI) et particulièrement du chapitre 7 sur la mobilité
de la main-d’œuvre;

3 l’accélération de la reconnaissance des qualifications
professionnelles pour les personnes formées hors du Québec
et du recrutement de travailleurs temporaires.
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�MOBILITÉ DE 
LA MAIN-D’ŒUVRE
Dans cette optique, le gouver -
nement Charest a pris l’enga-
gement, le 28 janvier 2008, de
concert avec les autres premiers
ministres des provinces et des
territoires, de mettre complète-
ment en œuvre d’ici le 1er avril
2009 « l’Accord sur le commerce
intérieur (ACI) et particulière-
ment du chapitre sur la mobilité
de la main-d’œuvre ». Ce chan -
tier touche plusieurs dizaines de
milliers de membres de syndi-
cats affiliés à la CSD, dont ceux
du secteur de la construction 
et de l’industrie des services 
automobiles.
Cet accord intergouvernemen-
tal est entré en vigueur en 1995,
mais jusqu’à présent il n’a pas
encore permis, aux dires du pre-
mier ministre, « l’établissement
complet d’un marché intérieur
ouvert, performant et stable ». 
Il vise, entre autres, à assurer la
pleine mobilité de la main-
d’œuvre à l’intérieur du Canada,
ce qui devrait permettre à tout
travailleur qualifié pour exercer
un métier ou une profession
d’avoir accès aux occasions
d’emploi dans son domaine sur
l’ensemble du territoire cana-
dien, ce qui serait loin d’être le
cas à l’heure actuelle.

UNE NORME INTER-
PROVINCIALE UNIQUE?
Pour assurer la pleine mobi-
lité des travailleurs qualifiés 
à l’é chelle canadienne, leurs
qualifications doivent être re-
connues par une norme inter-
provinciale unique.
Il existe depuis plus de 50 ans
un programme de normes 
interprovinciales, Sceau rouge,

qui est identifié dans l’ACI
comme le principal moyen de
reconnaissance des qualifica-
tions dans les métiers régle-
mentés. Ce programme permet
de reconnaître à l’échelle du
Canada, pour 49 métiers, les
compétences que les travail -
leurs ont acquises dans leur 
milieu et dans les centres de 
formation professionnelle.
Pour obtenir le Sceau rouge 
et ainsi pour pouvoir exercer
leur métier à travers le 
Canada chaque travailleur
doit au préalable réussir un 
examen interprovincial. Le 
programme est administré 
par le Conseil canadien des 
directeurs de l’apprentissage
(CCDA) et, au Québec, cette 
responsabilité a été déléguée 
à Emploi-Québec, qui admi-
nistre les examens et délivre
actuellement des certificats
pour 31 de ces métiers. 

UNE REMISE 
EN QUESTION
Concevoir la perspective d’élar -
gir à de nouveaux territoires 
extérieurs au Québec la mo-
bilité de la main-d’œuvre
implique nécessairement une
remise en question des règles
du jeu existantes et l’établis-
sement de nouvelles.
Pour les professions confron-
tées à des pénuries de main-
d’œuvre, comme c’est le cas 
notamment des soins infir-
miers, cette remise en question
est plus facilement acceptable,
parce qu’elle repose sur un 
consensus social qui s’est bâti 
sur l’importance d’emprunter
rapidement cette voie. Mais 
ce degré d’acceptation n’est 
pas le même dans tous les 
secteurs d’activité profession-
nelle, parfois même la nécessité
de changer les règles peut
paraître à certains bien moins
nécessaire.

« L’idée de mener à terme la 
réalisation d’un tel projet exige
une démarche respectueuse 
des préoccupations et des aspi-
rations de tous les intervenants
en raison des nombreux enjeux
qui sont en cause. C’est pourquoi
nous avons interpellé le pre-
mier ministre pour lui rappeler
que, même si nous partagions
ses objectifs, son plan risque 
de créer beaucoup d’insécurité 
chez les travailleurs et leurs
représentants syndicaux de
plusieurs secteurs d’activité 
professionnelle car, au delà 
d’une apparente rationalité, 
il y a aussi des dimensions 
politiques, humaines, symbo-
liques qui doivent être prises 
en considération. En conséquen-
ce, il faut que les organisa-
tions syndicales et patronales 
concer nées soient étroitement
associées aux changements qui
seront faits. Elles doivent 
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s’approprier la démarche, pren-
dre en mains les changements et
trouver les solutions qui tiennent
compte à la fois des besoins des
travailleurs et de l’industrie. 
Il faut à tout prix éviter que les
solutions soient concoctées en
vase clos par des hauts fonction-
naires», insiste le président de 
la CSD.

L’INDUSTRIE DES SERVICES
AUTOMOBILES
Comptant quelque 100 000 tra-
vailleurs, l’industrie des services
automobiles, qui possède son
propre régime d’apprentissage
et de qualification, est visée, 
directement et au premier chef,
par l’application obligatoire 
du chapitre 7 de l’ACI à compter
du 1er avril 2009.

Cinq métiers du secteur des
services automobiles sont 
assujettis au programme
Sceau rouge du Canada, soit
mécanicien automobile, peintre 
automobi le , d ébos s eleur, 
commis aux pièces, mécanicien
de véhicules lourds. Jusqu’à
présent, au Québec, aucune 
demande de désignation, visant
à faire reconnaître ses métiers

dans le cadre du programme
Sceau rouge, n’a été déposée
auprès du CCDA.
« Même si la majorité des  parte-
naires de l’industrie estiment
qu’il n’y a ni nécessité, ni urgen-
ce d’accroître la mobilité de 
la main-d’œuvre dans notre
secteur, nous croyons malgré
tout, qu’en raison de l’obliga-
tion de résultats imposée par le
gouvernement, qu’il est préfé -
rable de participer aux discus-
sions et de s’approprier la
démarche, paritairement avec
les autres organisations syndi-
cales et les organisations 
patronales, pour obtenir un
régime d’apprentissage et de
qualification qui réponde aux
besoins de nos membres et de
l’industrie », explique Georges
Bouchard, président du Syndicat
démocratique des employés de
garage Saguenay Lac Saint-Jean
(C.S.D.)

Mobilité de la main-d’œuvre

Georges Bouchard




